
  ANNEXE 2 
 

 
 

Procédure schématique du traitement de l’absentéisme scolaire du 1er degré 
 

Cette procédure vise le traitement de l’absentéisme scolaire des absences sans justification ou justifiées par un 
motif non légitime au regard de l’article L131-8 du Code de l’éducation. 
Rappel : seules les demi-journées complètes d’absences sont à prendre en compte 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dès la 1ère 
absence 

- Prise de contact avec les personnes 
responsables 

- Accompagnement mis en place 

A partir de 4 
demi-journées 
sur une 
période d’un  
mois 

- Identification des problèmes rencontrés 
par l’élève 

- Désignation d’un personnel d’éducation 
référent pour accompagner le retour à 
l’assiduité 

- Signalement à la D.S.D.E.N. (annexe 3) 

Instruction du signalement par la 
D.E.A.E. 

Envoi d’un 
courrier 
d’avertissement 
pour défaut 
d’assiduité 

Selon la situation, 
lien réalisé avec 
les conseillères 
techniques de la 
D.S.D.E.N. 
(médicale et 
sociale) 

A partir de 10 
demi-journées 

d’absences 
dans le mois 

 Réunion de l’équipe éducative : 
- Elaboration, avec les personnes 
responsables de l’élève d’un dispositif 
d’aide et d’accompagnement adapté et 
contractualisé.   
- Proposition de mesures complémentaires 
de nature à rétablir l’assiduité de l’élève 
avec le souci de poursuivre le dialogue avec 
les responsables de l’élève. 

Poursuite de 
l’absentéisme 

malgré les 
mesures 

prises 

Nouveaux signalements à la D.S.D.E.N. 
avec mention des actions et mesures prises 
pour rétablir l’assiduité de l’élève, ainsi que 
les résultats obtenus (annexes 4 et 4 bis). 

Etude au regard des éléments transmis 

Envoi d’un 
courrier de 
récidive 
pour défaut 
d’assiduité 

Etude de la 
situation en lien 
avec les 
conseillères 
techniques 
médicale et 
sociale 
 

Convocation des responsables de l’élève : 
- Rappel des obligations et des sanctions 
- Proposition de mesures éducatives ou 
sociales et de dispositifs 
d’accompagnement. 
 

Au vu des éléments et du déroulement de 
l’entretien avec la D.S.D.E.N., signalement 
des faits constitutifs de l’infraction au 
procureur de la République (copie Cellule 
de recueil des informations préoccupantes 
du Conseil départemental) 

Poursuite des 
absences à 
l’issue des 
tentatives de 
remédiation et 
de dialogue 
avec la famille 

Signalement à la D.S.D.E.N. de la 
poursuite des absences 

Les engagements pris ou les 
mesures mises en place 
nécessitent un temps d’application.  

PROCEDURE ECOLE PROCEDURE D.S.D.E.N. 
 


